
Monsieur Ie President, 
Monsieur Ie Representant personnel de Monsieur Ie Secretaire general de 
I'ONU, Secretaire general de la Conference, 
Excellences Mesdames Messieurs les Representants permanents. 

C'est avec un grand plaisir que je m'adresse a vous au moment ou 1; Algerie, en 
la personne d'un ami de longue date, l' Ambassadeur Jazalry, entan1e sa 
presidence de la Conference du DeSam1ement. 

Ma presence panni vous aujourd'hui est d'abord l'occasion d'une reaffirmation 
de l'adhesion de lTIOn pays aux·ideaux et aux principes du multilateralisn1e qui, 
ant preside a l' avenernent des Nations Unies. 

Elle est aussi la marque dusoutien de 1 'Algerie a la Conference. du 
Desam1ement, unique organe multilateral, de negociation en matiere de· 
desarmen1ent. 

C'est l'occasion de vaus exprimer la foi de l' Algerie en l'action multilaterale 
entreprise dans cette enceinte pour lacon'solidation de la paix et la securite 
intemationales. 

L' Algerie, comme tous les pays 'qui sont representes dans c.ette enceinte, est 
intiment convaincue que la prol11otiqn de la cooperation intemationale en 
matiere de desarmement est une condition essentielle pour l' elargissement des 
aires de securite et la propagation des espaces de prosperite. ' 

i 

,L'engagement pris par mon pays en faveur du desarmement ,s'est manifeste 
concreternent par son acceptation de tous les instruments juridiques 
,internationaux qui s'inscrivent dans cette perspective. Je citerais en' particulier 
notre adhesion au Traite d~ non proliferation et au Traite sur l'Interdiction 
complete des Essais nucleaires et l' application pleine et entiere de l' Accord d~ 
Garanties generalisees conclu, avec l' Agence intemationale del , Energie 
atorbique. ' 

Le President de la Republique, S.E.M Abdelaziz Bouteflika, qui dirigeait a 
l'¢poque'de notre diplomatie, 'avait souligne deja en janvier 1979, a Ia toute' 
premiere seance inaugurale de la Conference du Desannen1ent ce qui suit, et je 
cite: 

« La Conference. du Desarmen1ent ne peut j ouer un role in1portant que dans la 
mesure ou les Etats' feront preuve de volonte politique qui reste, comrne 'le 
souligne Ie document final de la dixieme session extraordinaire, Ie facteur 
decisif pour la mise en reuvre des mesures authentiques de desarmement, et Ie 
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Con1ite du Desarmement se trouve precisen1ent etre 1 'enceinte OU devrait se 
111a:nifesteJ4 et se concreti~er cette volonte politique ». Fin de citation. 

L'appel lance ainsi depuis plus de 30 ans den1eure d'actualite dans. Ie contexte 
international actuel marqu6par les n1ultiples d6fis poses au reginle de 
desarn1ement et de non-proliferation nucl6aires. 

Ces defis s'ajout~nt a d'autres qui oberent encore plus la securite du'monde : les 
changen1ents cliln~tiques, Ie terrorisme international, la crinlinalite 
transnationale organisee, la crise alilnentaire' nl0ndial,e qui subsiste et qui est 
a111plifi6e par la crise financiere et la recession econolnique. Dans un tel 
contexte, il est plus

t 

important que jalnais ~e veiller collectivement a ce que les 
ressources qui se nirefient soient affectees a la survie des peuples et non a leur 
destruction. 

La realite intvTI1ationaie cOlltenlporaine nous rappelle qu'aucun pays, aussi 
puissant soit-il, ne peut sanctuariser son territoire ou preserver ses interets par la 
settle. force des armes. Le, multilateralisnle delneure la voie .laplus 'apte a 
parvenira upe cOlnprehension partagee de la securite collective afin d'asseoir un 
ordre inten1ational plus stable et plus previsible. Un ordre international fonde 
non ~ur Ie droit du plus fort mais sur la force du droit. 

Quand bien meme Ie risque d'arieantissement mutuel aurait diminue it lafaveur 
de la disparition de la bipolarite planetaire,' la menace nucleaire subsiste. Cette 
menace se nlesure au nombre d'ogives nucleaires qui avoisine Ie chiffre 
impressionnant de 27.000 tetes nucleaires. Elle revet une acuite croissante du 
fait de 1 'invocation de doctrines nucleaires abaissant Ie seuil de recours it ces 
armes. Une telle menace pourrait peut-etre, si l'on n'y prenait garde, venir aussi 
d'acteurs non etatiques. En somme, la proliferation, sous differen~es formes, des 
armes de destruction massive, en particulier nucleaires, constitue un reel danger 
qui n'est pas circonscrit a un seuJ groupe de pays. 

Par ailleurs, la recente collision de satellites nlilitaire et civil vaut rappel 
symbolique des dangers 'potentiels de 111i1itaiisation de l' espace . extra­
atmospherique. 

Monsieur Ie President, Excellences, 

On ne peut nier que des reductions des arsenaux nucleaires ont ete operees de 
fayon unilaterale au par voie bilaterale. Mais force est de constater que les 
stocks'subsistants demeurent tres importants et que ces reductions ont ete 
contrariees par des developpements qualitatifs et politiques repoussant a des 
horizons temporels indefinis l'objectif du desarnlement nucleaire auquel l'ONU 
a pourtant consacre sa toute premiere resolution en 1946. 
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II n 'y a pas de raisons justifiant Ie fait que les armes nucleaires, qui menacent Ia 
survie de I 'humanite toute entiere continuent de beneficier d'une legitimite, par · 
defaut, alors que la norme d'interdiction des annes biologiques et chinriques 
est, eIle, codifiee. 

Fort preoccupes par un tel danger, Ies Btats non dotes de I' anne nucleaires, dont 
'1' Algerie, sont en droit de demander aux Etats nucleaires d'assumer Ia 
responsabilite particuliere qui leur incon1be de prendre des mesures concretes en 
vue de progresser vers un reel desarmement nucleaire. C' est pour conjurer Ie . 
danger nucleaire que l' Assemblee generale des Nations Unies, Ie Mouvement 
des Non-Alignes ainsi quele Groupe des 21 ne cessent d'insister.sur la necessite 
d'engager des negociationsdans Ie'cadre d'un programme echelonne en vue de 
I 'elimination cOlnplete des annes 1?-ucleaires selon un echeancier explicite, 
debouchant-sur une Convention sur les armes nucleaires. 

Le TNP demeure la pierre angulaire du regime de non-proliferation et de 
desarmen1ent nucleaires. II est indeniable que cet instrument est confronte' a de 
graves difficultes. 8i celles~ci devaient persis~er, elles risqueraient meme 
d'ebranler Ie regime Iui-metne. ' ' 

Nous formons Ie vreu que Ie processus d'examen du TNP actuellement en cours 
soit couronne, en 2010, par des resultats tangibles et' equilibres entre Ies trois 
piliers de ce Traite que sont Ie desarmernent, Ia non-proliferation et 1 'utilisation 
pacifique de I 'energie nucIeaire. Ce serait Ie meilleur moyen de renforcer 
I 'autorite de ce precieux instrument. 

I 

II ya au demeurant cOlnplementarite et influence mutuelle entre ces trois piliers. 
Je fais mienne a ce propos la recommandation de I'initiative Global Zero seion 
laquelle l' elimination des armes nucleaires est Ie seul moyen d' arreter 
durablement la proliferation. 

Enfin, la credibilite du Traite est liee a son universalite., A cet egard la 
denuclearisation regionale constitue une etape importante dans Ia voie du 
desarrne~nent nucleaire global. Nous nous rejouissons que certaines regions se 
soient dotees de Traites Ies rendant exen1p.tes d'am1es nucleaires. L' Afrique a 
apporte s'a contribution enadoptant Ie Traite de Pelindaba que mon pays ,a ratifie 
et qu'il so:uhaiterait voir 'entrer en vigueur 

Cependant, Ie Moyen-Orient,' zone sous haute tension, den1eure prive du, 
benefice de ce regin1e, en d6pit des resolutions et recotnmandations du Consei! 
de Securite et des Conferences d'examen de 1995 et de 2000. 

La creation d'une telle zone au Moyen-Orient est de nature a impulser Ie 
processus de paix et ne do it donc pas etre subordonnee au parachevement de ce 
delnier. A cet egard, nous exhortol1s la Con11TIunaute internationale et en 
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particulier les Etats dotes de 1 'anne 'nucleaire 'a ~uvrer a 1 'extension du statut de 
zone exelllpte d'arn1es nucleaires a cette region . 

. L' energie nucleaire offre de vastes perspectives pour Ie deyeloppelnent socio­
.econon1ique notan1n1ent en 111atiei'e de securite energetique. Aussi, Ie droit a 
I 'utilisation pacifique de 1 'energie nucleaire ne saurait etre interprete de [avon , 
discretionnaire ou lin1itative. Ce droit ne doh pas non plus etre assimileavec Ia 
proliferation.d'annes nucleaires ou confondu avec elle. Nous COlnprenous les 
inquietudes que cette problematique peut susciter chez certains; mais nous 
sonm1es aussi convaincus que l'Agence intemati,onale de I 'Energie atomique, de 
par son Inandat et son professibnnalisme, delueure Ie cadre idoine pour 
s 'assurer du caractere pacifique des programn1es nucleaires. II y a lie,u, Ie cas 
echeant, de concevoir dans Ie cadre de l' AlEA, des 111ecanis111es agrees par tous 
de nature a pron1ouYoir la transpar~nce des prbgranu11es l1ucleaires. 

'Monsieur Ie President, Extellences, 
. I 

Nous nous felicitons des declarations des Etats-Unis et de la Russie concen1ant 
Ie . remplacement du Traite START qui expirera en decen1bre 2009 par un. 
nouveau Traite START. Nous nous rejouissons aussi des declarations en faveur 
de I' objectif de desarmement nucleaire qui ;reaffirinent la validite du decalogue. 

Cependant, nOllS estimons que ces mesuresainsi que celles prises par les autres 
puissances nucleaires unilateralement, pour courageus'es et importantes. qu' elles 
soient, auraient plus d'effet sielle,s etaient accon1pagnees d'un processus de 
discussions multilateral. Ces deux processus convergeraient pour lancer une 
dynamique de nature a an'eter et inverser la course aux armements nucleaires, 
sous toutes ses formes en vue de I' elimination totale de ces armes de maniere 
irreversible, transparente et verifiable. 

Ainsi que cela a deja ete affirme dans cette enceinte, les perspectives de 
negociation d'un Traite sur l'Ihterdiction de la production des matieres fissiles 
pour la fabrication d' armes ou autres explosifs nucleaires sont devenues 
prometteuses avec la volonte politique affichee par certains partenaires-cles 
d'accepter, des mesures de verification. Nous nous felicitons des progres 
accomplis dans la recherche d'un consensus a cet egard. Un tel Traite sera 
porteur de transparence et renforcera la Iutte contre Ie detournement des armes et 
des n1atieres nucleaires par des groupes terr6r~stes. Dans ce cadre, il est 
important aussi que 'Ie Traite sur l'Interdiction complete des essais nucleaire's 
puisse enfin entrer en vigueur: Nous nous felicitons de l' evolution positive 
annoncee a ce propos par certains Etats influents dont la position entrain era une 
dynarriique d~ ratifications supplernentaires a l11eme d' assurer I' entree en 
vigueur de cet instrument important. 
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En prenant des mesures declassant Ie role de l' arn1e nucleaire dans les politiqu'es 
de . securite, les puissances nucleaires donneraient l'indication qu'ils sont 
d6temnnes a aller de l'avant vers un desarmement nucleaire progressifen vue de 
l'elimination ultilne de ces am1es. ' 

Le renoncement par les Etats non dotes de l'arme nucleaire a l'option rnilitaire 
de 1 'aton1e appeIle; a titre de contrepartie,des garanties c~ntre l'emploi ou la 
,menace d'emploi de ces armes contre eux, afin de paIlier I'asymetrie securitaire 

\ induite par Ie caracterediscritninatoire, normalement interin1aire, du TNP. 

~'examen de l' ensemble de cette problematique ne dQit pas excl~re en temps 
opportun la codification d'un insTIument juridique approprie qui pourrai~ 

conforter les Etats non dotes de l'arme nucleaire dans leur choix et renforcer la 
non-proliferation et la stabpite intemationales. 

Enfin, l'utilisation de l'espace extra-atmospherique, ce patrilTIoine commun de 
l'humanite doit etre reservee a des fins pacifiques. Le Projet presente l'annee 
derniere par la Chine et la Russie ainsi que les iniyatives relatives aux mesures 
de confiance liees apx activites spatiales nous foumissent des pistes serieuses de 
reflexionet de discussion, en vue de prevenir la course aux, armements dans cet, 
espace. 

C'est dans ce contexte qu'il conviendrait de situer les efforts de la Conference 
du Desarmement. D'aucuns ont trivialise l'reuvre de la CD en alleguant de son 
incapacite a convenir d'un programme de travail 12 annees durant. C'est faire' 
peu de cas de 1 'importante contribution a I 'humanite apportee pat, la Conference 
et ses organes precurse~rs. J' evoquerais en particulier Ie TNP, l~ Convention sur 
1 'interdiction des armes chimiques et'le Traite sur 1 'Interdiction complete des 
es'sais nucleaires: La Conference conserve entier son potentiel d'apporter des 
solutions viables aux dilemn1es de paix~t de securite actuels. 

, Par dela les instruments de desarmement qu' elle a pour tache de negocier, la 
'Conference a pour finalite de donner effet a cette aspiration «des peuples des 
Nations Unies a preserver les generations futures du, fleau de la guerre »,tel que' 
stipule dans Ie preanlbule de la Charte de notre Organisation. Notre devoir 
collectif est de satisfaire cette aspiration legitime maintenant que nous selnblons 
en avair les nloyens. . 

Nous partageons 1'appreciation optimiste de S.E.M Sergey Lavrov, Ministre des 
Affaires etrangeres de Ia Russie exprimee devant vous Ie 7 mars demier et avant 
lui par S.E.M Esp~n Barth Eide, Vice Ministre de la Defense de la Norvege, et 
SOn1l11eS d'avis que la Conference pourrait bientot se mettre d'accord sur un 
progran1ille de travail a la faveur d'un contexte international qui est 
particulierement propice actuellen1ent. 
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Le programnle de travail qu'il nous rev.ient d'arreter ensenlble n'est d'ailleurs 
pas une fin en soi. II s 'agit d 'un cadre d'action collective et consensuelle, 
constituant un' point de depart evolutif avec des ternles de reference a convenir 
ensenlhle, un cadre qui soit propice a une dynamique interactive de dialogue., Ce 

, progranlnle constituera en lui-menle une nlesure d' etablissenlent de confiance 
entre les Etats menlbres dans la Inesure ou chacun de ceux-ci y trouvera une 

,reponse a ses preoccupations de securite ou, du mOlns, une disponibilite 
d'ecoute et de conlprehension de la part des autres, 

'C'est dire la responsabilite qui incolnbe a to us les Etats nlell1bres, 
individuellell1ent et collectivenlent, de definir, Ie plus tot possible, ce cadre 
consensuel, realiste et credible pour faire deni~rrer Ie processus d'elaboration de 
decisions qui repondraient a I' aspiration des « peuples des Nations Unies ». 

Dans cette del11arche, la Conference dispose d'une riche lTIoisson d'idees et de 
propositions presentees depuis 1999, qu'il convient de recombiner et d'enrichir 
en tant que de besoin pour parvenir au consensus tant attendu. 

Monsieur Ie President, Excellences, 
) , 

Le peril nucleaire menace 1 'hUlnanite dans sa totalite et les efforts pour relever 
un tel defi n'interessent pas' seulelnent les Etats; mais, comme je Ie disais, « les 
peuples des Nations Unies ». Daris c.e contexte la Conference doit etre/a l'ecoute 
de la Societe civile con1llle il est d'usage, dans d'autres cadres 
intergouvemementaux des Nations Unies quis"interessent au desarmement. 

Pour conclure, j e tiens a vous assurer que la' Presidence algerienne de la 
Conference sera exerce~ avec objectivite et professionnalisme et sera consacree 
a la promotion d 'une entente entre tous les· Etats m~mbres conciliant les interets 
et les preoccupations de securite'des uns et des a\ltr~s et appelee a debaucher en 
temps opportun 'sur un consensus authentique porteur d'une, reelle valeur 
ajoutee. ' 

J e vous renlercie de votre attention. 
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